
PLAN
DU PARCOURS

RÈGLES LOCALES

Les règles locales permanentes

des épreuves fédérales amateurs, 

du vade-mecum de la Fédération 

Française de Golf, sont intégralement 

applicables en plus des règles ci-après.

Sont considérées comme obstructions

inamovibles avec possibilité d’appliquer la 

règle 24-2 tous les chemins et passages de 

voiture gravillonnés (y compris dans les bois), 

le pont d’accès au green du 12, les marques de 

distance au sol, les berlinoises (trou n°8), le système 

d’arrosage, les plaques d’égout, les bancs, poubelles 

et anneaux.  Toutes les souches font partie intégrante 

du parcours. 

Trou n°1 : la pente longeant la droite du trou du piquet des 135m jusqu’au fond du green est un obstacle d’eau délimité par des 

piquets rouges. La règle 26 s’applique pour  un dégagement éventuel de la balle. 

Trou n°9 : les massifs plantés (fleurs et plantes) situés au niveau des départs sont terrains en réparation d’où le jeu est interdit. Si 

la balle d’un joueur repose dans la zone, ou si celle-ci interfère avec le stance du joueur ou la zone, ou la zone de son mouvement 

intentionnel, le joueur doit se dégager selon la règle 25-1. 

Infraction à la règle : disqualification

 Trou n°10 : la pente longeant la gauche du trou jusqu’au green est un obstacle d’eau délimité par des piquets blancs. 

Trou n°13 : le mur du fond est une obstruction inamovible. Si une balle repose entre le chemin et le mur du fond, le joueur peut 

procéder selon la règle 24-2 ou comme option additionnelle, dropper une balle sans pénalité dans la dropping zone.

PÉNALITÉS POUR INFRACTION AUX RÈGLES LOCALES
Match play : perte du trou / Stroke play : deux coups
POSITIONS DES DRAPEAUX
Bleu : début de green / Blanc : milieu de green / Rouge : fond de green
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PAR 4 3 4 4 3 5 3 5 5 36

Repère 1 351 173 371 353 145 496 144 462 438 2933

Repère 2 324 137 356 317 119 461 131 443 419 2707

Coups reçus 7 13 1 3 15 9 17 11 5

Repère 3 311 125 298 303 107 450 115 425 406 2540

Repère 4 286 107 290 265 81 419 107 403 372 2330

Parcours joué  

depuis les repères
1 2 3 4

SSS Dames - 77 74.8 72.5

SSS Messieurs 73.1 71.2 69.3 67.3

SLOPES 1 2 3 4

Slopes Dames - 136 131 126

Slopes Messieurs 134 122 118 114
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4 5 4 3 5 4 4 3 4 36 72

329 470 313 145 481 351 393 155 347 2993 5926

300 455 290 144 471 337 380 140 320 2837 5544

14 8 6 12 16 2 10 18 4

285 422 274 131 456 298 372 127 274 2639 5179

220 418 244 124 417 298 339 104 270 2434 4764
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1 2 2 3 4 5 5 6 7 8 8 9 10 11 11 12 13 14 14 15 16 17 17 18
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0 1 1 2 2 2 3 3 3 4 4 5 5 5 6 6 6 7 7 8 8 8 9 9

Jouez aussi en match-play !  Voici le tableau des coups reçus :


